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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 05 JUILLET 2012 
 
 
 

LE CINQ JUILLET DEUX MILLE DOUZE à 18h00 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 28 juin 2012  
 
 
Secrétaire de séance :  Jean-Claude BEAUCHAUD 
 
 
Membres présents  :  
 
Philippe LAVAUD, Denis DOLIMONT, Jean-Claude BEAUCHAUD, François 
NEBOUT, Michel BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Didier LOUIS, Jean-Claude 
BESSE, Jean-François DAURE, Michel GERMANEAU, Nicolas BALEYNAUD, 
Brigitte BAPTISTE, André BONICHON, Patrick BOUTON, Yves BRION, 
Stéphane CHAPEAU, Françoise COUTANT, Monique DALLAIS, Catherine 
DEBOEVERE, Gérard DESAPHY, Catherine DESCHAMPS, Gérard DEZIER, 
Jacques DUBREUIL, François ELIE, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-
MASSON, Maurice FOUGERE, Henri GARCIA, Jean-Pierre GRAND, Janine 
GUINANDIE, Maurice HARDY, André LAMY, Dominique LASNIER, Francis 
LAURENT, Bertrand MAGNANON, Véronique MAUSSET, Djillali MERIOUA, 
Jacques NOBLE, Jean PATIE, Marie-Annick PAULAIS-LAFONT, Catherine 
PEREZ, Jacques PERSYN, Laurent PESLERBE, Alain PIAUD, Rachid 
RAHMANI, Christian RAPNOUIL, Philippe RICHARD, Martine RIVOISY, Zahra 
SEMANE, Patrick VAUD 
 
Ont donné pouvoir  : 
 
Jacky BONNET à Jean-François DAURE, Marie-Noëlle DEBILY à François 
NEBOUT, Robert JABOUILLE à Catherine DEBOEVERE, Joël LACHAUD à 
Dominique LASNIER, Dominique THUILLIER à Janine GUINANDIE 
 
Excusé(s) représenté(s)  : 
 
Bernard CONTAMINE par  Henri GARCIA, Gilles VIGIER par  Monique DALLAIS 
 
Excusé(s)  : 
 
Nadine GUILLET, Madeleine LABIE, Françoise LAMANT, Redwan LOUHMADI, 
Cyrille NICOLAS, Frédéric SARDIN 
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Par délibération n° 272 du 12 décembre 2011, le con seil communautaire a décidé de 
renouveler la délégation de service public de gestion et d’exploitation du Centre équestre de la 
Tourette, situé sur le territoire de la commune de La Couronne, par un contrat d’affermage 
conclu à l’issue d’une procédure de délégation de service public en application des articles  
L. 1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales (CGCT) et ce après avis 
favorables du comité technique paritaire du 2 décembre 2011 et de la commission consultative 
des services publics locaux du 6 décembre 2011. 

Par délibération n°273, le conseil communautaire pr océdait également à l’élection des 
membres de la commission spécifique, conformément aux dispositions des articles L. 1411-1 et 
L. 1411-5 du CGCT, chargée de dresser la liste des candidats admis à présenter une offre, 
d’ouvrir les plis contenant les offres, d’analyser les offres reçues et d’émettre un avis sur celles-
ci. 

Le 25 janvier 2012, la commission spécifique a retenu les deux candidatures présentées 
dans le cadre de la consultation. 

Un dossier de consultation a donc été adressé aux candidats suivants afin qu’ils 
puissent remettre une offre : 

- l’association UCPA, 
- l’association l’ETRIER CHARENTAIS. 

Le 23 avril 2012, une seule offre a été remise dans les conditions définies au règlement 
de la consultation et a été examinée par la commission spécifique le 16 mai 2012. A la suite de 
cette analyse, la commission a proposé à Monsieur le Président d’engager des négociations 
avec ce candidat l’ETRIER CHARENTAIS. 

A l’issue des négociations, Monsieur le Président a décidé de proposer l’association 
l’ETRIER CHARENTAIS comme délégataire, car son offre apparaît pertinente et apte à assurer 
la continuité du service public. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 1411-7 du CGCT, le projet de contrat et 
ses annexes, les rapports de la commission spécifique ainsi que le rapport du Président ont été 
transmis à l’ensemble des délégués le 19 juin 2012 afin d’être examinés lors du conseil 
communautaire du 5 juillet 2012. 

Ce projet de contrat prévoit que l’association l’ETRIER CHARENTAIS aura pour mission 
d’assurer la gestion et l’exploitation, l’entretien et le développement du Centre équestre sur 
toute la durée du contrat. 

 
 
 
 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 05 JUILLET 2012  DELIBERATION 
N° 2012.07.158 

EQUIPEMENTS STRUCTURANTS / EQUIPEMENTS 
SPORTIFS 

Rapporteur : Monsieur  BRONCY 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DE L'E XPLOITATION DU CENTRE 
EQUESTRE DE LA TOURETTE : CHOIX DE DELEGATAIRE, APP ROBATION DU CONTRAT ET 
DES TARIFS 2012 
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Le service devra être exercé et assuré personnellement par l’association l’ETRIER 

CHARENTAIS à ses risques et périls. A ce titre, elle sera autorisée à percevoir des recettes 
auprès des usagers pour assurer le financement du service public, concernant :  

- les frais de dossiers pour l’accès à la pratique des activités équestres, 
- les prestations équestres (forfaits ; stages ; formules découverte équestre, tickets à 

l’unité ; formation professionnelle), 
- l’hébergement des chevaux et poneys (pensions et travail des équidés), 
- la mise à disposition des installations à un tiers (associations ou particuliers après 

validation du Délégant), 
- l’hébergement et la restauration des cavaliers non résidants, le cas échéant, 
- les droits d’inscription et les prestations diverses afférents aux compétitions ou 

manifestations équestres. 

Les tarifs proposés sont définis en annexe du projet de contrat et seront révisés par le 
conseil communautaire, sans que cette révision ne puisse modifier l’économie générale du 
contrat. 

Cette tarification a pour objectifs l’ouverture au plus grand nombre et la réduction des 
inégalités sociales d'accès à l’activité équestre, la fidélisation de ces publics par : 

- une réduction pour les activités à destination de tous les cavaliers ayant élu domicile 
principal sur le territoire de l’agglomération du GrandAngoulême, 

- une réduction sur les frais de dossiers à destination de tous les cavaliers ayant élu 
domicile principal sur le territoire de l’agglomération du GrandAngoulême, 

- une réduction à destination des cavaliers du GrandAngoulême de moins de 18 ans 
présentant des quotients familiaux inférieurs à 500 €,  

- une réduction à destination des accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) et des 
centres socio culturels et sportifs (CSCS), Maison de jeunes du GrandAngoulême,  

- la gratuité pour des séances de 3 heures d’équitation à destination des classes 
primaires du GrandAngoulême. 

Compte tenu de ces contraintes de service public, le fermier perçoit chaque année une 
garantie de recettes, fixée pour l’année 2012-2013 à 94 000 €, révisable annuellement selon les 
modalités définies dans le projet de contrat. 

Le délégataire pourra percevoir des subventions de la part du délégant pour 
l’organisation de manifestations ou évènements sportifs proposés par le délégataire. 
Concernant les projets annuels ou pluriannuels de manifestations aidés par le délégant, un 
dossier complet (technique et financier), respectant les règles administratives des subventions à 
projet, pourra être remis par le délégataire au plus tard le 31 octobre de l’année précédent 
l’organisation de l’évènement . 

Pour la gestion du service public délégué, le GrandAngoulême met à disposition du 
délégataire les équipements et ouvrages du Centre équestre de La Tourette. 

En contrepartie de cette occupation, le délégataire versera une redevance annuelle 
d’occupation du domaine public, révisable annuellement selon les modalités définies dans le 
projet de contrat. Le montant annuel de cette redevance est fixé à 11 200 € pour l’année 2012-
2013. 

Le contrat prendra effet à compter du 1er septembre 2012 pour une durée de huit ans, 
soit jusqu’ au 31 août 2020. 

Considérant que le délai de deux mois après la saisine de la commission de délégation 
de service public, prévu à l’article L. 1411-7 du code général des collectivités territoriales a bien 
été respecté ; 
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Vu les articles L. 1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales 

Vu la délibération n° 272 du 12 décembre 2011, tran smise en préfecture  
le 16 décembre 2011, par laquelle le conseil communautaire a décidé du principe de la 
délégation de service public de gestion et d’exploitation du Centre équestre de la Tourette 

Vu le procès-verbal de la commission spécifique du 29 février 2012 dressant la liste des 
candidats admis à présenter une offre, annexé à la présente délibération  

Vu le procès verbal et l’avis de la commission spécifique du 16 mai 2012 relatif à 
l’analyse des offres, annexé à la présente délibération 

Vu le rapport du Président constituant l’analyse de la proposition, les motifs du choix de 
l’offre et l’économie générale du contrat et adressé aux membres du conseil communautaire le 
19 juin 2012, annexé à la présente délibération ; 

Vu le projet de contrat et ses annexes, joints à la présente délibération, 

 

Je vous propose : 

D’APPROUVER : 

- le choix de l’association l’ETRIER CHARENTAIS comme délégataire du service 
public pour la gestion et l’exploitation du Centre équestre de La Tourette, 

- le contrat et ses annexes dont le projet est joint, 

- les tarifs proposés pour la première année d’exploitation, tels qu’ils figurent en 
annexe du contrat. 

DE PRECISER que le contrat prendra effet à compter du 1er septembre 2012 pour une 
durée de huit ans, soit jusqu’ au 31 août 2020. 

D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer ledit contrat et à 
accomplir toutes les formalités, diligences et actes nécessaires à son exécution. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le  : 
 

11 juillet 2012 

Affiché le  : 
 

11 juillet 2012 

 
 
 


